
Pourquoi est-il utile de disposer d’une carte 
CPS ?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quelles sont les différentes cartes, les CPX ?  
 
 
 
 
 
 
 
 

Comment se les procurer ?  
En faisant la demande auprès de l’ASIP Santé : https://esante.gouv.fr/securite/cartes-et-certificats/CPS    
La carte d’établissement CPE est fournie en plusieurs mois, et permet ensuite au SSTI de demander des cartes 
notamment pour les salariés non professionnels de santé qui en auraient l’usage.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte CPS 

Pour utiliser la 

messagerie 

sécurisée 

 

Pour interroger 
l’INSI  

Pour renseigner le 

SI-DEP 

Échanger entre 

professionnels de Santé et 

notamment avec le 

médecin traitant  

Afin d’obtenir l’INS d’un 
travailleur  

pour y adosser les 
données le concernant  

En traçant dans le fichier 
national  les  résultats des 

tests SARS-CoV2 

CPX 

CPS pour les professionnels de Santé (médecins et infirmiers inscrits à l’ordre) 

CPE pour les SSTI  

CPA pour les administratifs et autres personnels en ayant usage dans un SSTI 

https://esante.gouv.fr/securite/cartes-et-certificats/CPS


Comment activer la carte CPS, notamment 
pour accéder au SI-DEP ?  
Vous disposez en tant que professionnel de santé d’une carte CPS, qui vous a été adressée par l’Ordre national.  
 
La carte CPS est inscrite dans la loi (article L.1110-4 du code de la santé publique) comme un outil indispensable 
pour l’accès aux données de santé à caractère personnel, notamment dans le cadre du partage de l’information 
médicale. Elle est inscrite dans le référentiel d’authentification de la Politique Générale de Sécurité des systèmes 
d’Information de Santé (PGSSI-S).  
 
A cet effet, la carte CPS contient les « certificats » électroniques d’authentification et de signature du porteur. 
 
Un certificat est un fichier informatique contenant les informations sur son propriétaire et certifié par un tiers 
de confiance. L’Agence du Numérique en Santé est le tiers de confiance sur le secteur de santé. Elle délivre les 
certificats au travers de son Infrastructure de Gestion de Clés (IGC), dans le respect de ses Politiques de 
Certification (PC). 
 
Afin de pouvoir utiliser cette carte pour accéder à des solutions numériques, telle la messagerie médicale 
sécurisée ou le fichier SI-DEP IV, il est nécessaire que vous activiez cette carte CPS sur un ordinateur muni d’un 
lecteur de carte CPS et du logiciel gratuit de lecture de carte.  
 
Dans le même temps ou à défaut de disposer d’un lecteur de carte sur ordinateur, nous vous conseillons d’activer 
la carte e-CPS, sur votre téléphone portable, afin de bénéficier d’une possibilité de vous authentifier sans avoir 
recours au lecteur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Prérequis 

▪ Carte CPS actualisée depuis moins de trois ans 

▪ Ordinateur avec lecteur port USB 

▪ Lecteur de carte CPS 

▪ Ou Téléphone portable type smartphone avec un lecteur de QR Code 

▪ Code d’accès au téléchargement d’application sur AppStore ou GooglePlay 

 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Questionnaire infirmiers pour remonter les demandes de création de compte directement dans SI-DEP : 

Demande d'accès à SI-DEP (aphp.fr) 

Pour en savoir plus :  
▪ Ministère des Solidarités et de la Santé – Assistance Publique des Hôpitaux de Paris – Annexe – Guide 

technique Se connecter à SI-DEP – Version médecin (Version 2.1 du 27 novembre 2020)  

Non   

Vérifiez que les coordonnées 

présentes dans votre espace 

privé, sur le site de l’Ordre, 

comprennent un numéro de 

portable et une adresse mail 

valide – Vous en aurez besoin 

ultérieurement 

Oui  

Êtes-vous détenteur d’un 

lecteur de carte CPS ?  

Activez votre carte CPS et ensuite 

vous pourrez accéder au SI-DEP 

ou autre application autorisée 

Renseignez votre numéro de carte  ou à défaut le numéro RPPS ou à 

défaut pour les infirmiers en cours d’inscription à l’ordre le numéro 

ADELI 

Téléchargez sur votre 

téléphone portable 

l’application e-CPS   

Téléchargez sur votre 

ordinateur l’application 

Gestion CPS (site de 

l’ASIP)   

Introduisez votre 

carte dans le 

lecteur 

Se procurer   

lecteur de carte 

CSP   

Non   

Professionnel de Santé 

médecin en SSTI  

Oui  

Professionnel de Santé 

infirmier en SSTI  

Disposez-vous d’une carte 

CPS ?  

Faites une demande à 

l’aide du formulaire 201 

en ligne sur site de l’Ordre 

infirmier.  

Et en attendant de 

recevoir la carte, activer la 

eCPS grâce à votre 

numéro ADELI ou grâce au 

questionnaire*contacter 

l’ARS pour obtenir un 

code d’accès au SI-DEP, 

d’effet immédiat  

Avez-vous une carte CPS non 

périmée ?  

Non   

Faites une demande de 

carte CPS auprès de 

l’Ordre des médecins  

Vérifiez que les coordonnées 

présentes dans votre espace 

privé, sur le site de l’Ordre, 

comprennent un numéro de 

portable et une adresse mail 

valide – Vous en aurez besoin 

ultérieurement 

Oui  

Activez votre carte CPS et ensuite 

vous pourrez accéder au SI-DEP 

ou autre application autorisée 

https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fquestionnaire.aphp.fr%2Findex.php%2F739712%2Flang%2Ffr%2Fnewtest%2FY&data=04%7C01%7Cs.dupery%40presanse.fr%7C9744d5e256cd47719b9d08d89a88c2fd%7Cb1b2a74a7cad4f22b80c361e953f4f47%7C1%7C0%7C637429259465367687%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=Jcra3JooOAwl8ZAuWalbmf6oFdWm2pnO1INlmIainyQ%3D&reserved=0
https://www.presanse.fr/wp-content/uploads/2020/12/2_Annexe_Medecin_2020-11-27_V2.1.pdf
https://www.presanse.fr/wp-content/uploads/2020/12/2_Annexe_Medecin_2020-11-27_V2.1.pdf


▪ Ministère des Solidarités et de la Santé – Assistance Publique des Hôpitaux de Paris – Annexe – Guide 
technique Se connecter à SI-DEP – Version infirmier (Version 2.2 du 30 novembre 2020)  

▪ Ministère des Solidarités et de la Santé – Assistance Publique des Hôpitaux de Paris – Guide d’information 
SI DEP (système d’information national de dépistage populationnel) – Éléments de contexte et 
fonctionnement de l’application pour la remontée des résultats de tests antigéniques (Version 1.6.7 du 22 
novembre 2020)  

▪ ASIP Santé – Formulaire n°201 – Demande d’attribution de la carte de professionnel de santé (CPS) 
▪ Questionnaire pour les infirmiers non-inscrits à l’Ordre des infirmiers et qui ne dispose pas de carte CPS – 

Demande de obtenir un code d’accès au SI-DEP  
▪ Replay du webinaire, du 4 décembre, destiné aux médecins des SSTI portant sur l’accès au SI-DEP, application 

du ministère de la Santé pour la remontée des tests antigéniques au Covid-19, qui permet l’édition de fiches 
de résultat, le contact-tracing, la production d’indicateurs… 

https://www.presanse.fr/wp-content/uploads/2020/12/2_Annexe_Infirmier_2020-11-27_V2.2.pdf
https://www.presanse.fr/wp-content/uploads/2020/12/2_Annexe_Infirmier_2020-11-27_V2.2.pdf
https://www.presanse.fr/doc_ministere_si-dep-guide-saisie-sidep-iv-v1-6-7/
https://www.presanse.fr/doc_ministere_si-dep-guide-saisie-sidep-iv-v1-6-7/
https://www.presanse.fr/doc_ministere_si-dep-guide-saisie-sidep-iv-v1-6-7/
https://www.presanse.fr/doc_ministere_si-dep-guide-saisie-sidep-iv-v1-6-7/
https://www.presanse.fr/wp-content/uploads/2020/11/formulaire_201_demandeattributioncarte_cps.pdf
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fquestionnaire.aphp.fr%2Findex.php%2F739712%2Flang%2Ffr%2Fnewtest%2FY&data=04%7C01%7Cj.decottignies%40presanse.fr%7Cf22542a3e80b49d0e59e08d89870d8fa%7Cb1b2a74a7cad4f22b80c361e953f4f47%7C1%7C0%7C637426957733813488%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=CM1DAHaMHW0OdgmhqEAWQiiPOgx1awgzWHGP4rsIfAw%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fquestionnaire.aphp.fr%2Findex.php%2F739712%2Flang%2Ffr%2Fnewtest%2FY&data=04%7C01%7Cj.decottignies%40presanse.fr%7Cf22542a3e80b49d0e59e08d89870d8fa%7Cb1b2a74a7cad4f22b80c361e953f4f47%7C1%7C0%7C637426957733813488%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=CM1DAHaMHW0OdgmhqEAWQiiPOgx1awgzWHGP4rsIfAw%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fzoom.us%2Frec%2Fshare%2FfbnWkUVsG_PbBnhw1SG4XXatq-AjbCONWJVSDQsVgrK2jupEoAhzO3TdF-pOTqRs.oOdR4SM5uCq6Q-b5&data=04%7C01%7Cj.decottignies%40presanse.fr%7Ceef16f32ebf042e9f9ae08d89a870b7f%7Cb1b2a74a7cad4f22b80c361e953f4f47%7C1%7C0%7C637429252091077887%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=hqasZqSTeap1wn5WBMTy9L4vteNPVL1H86cNLI%2FxtrY%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fzoom.us%2Frec%2Fshare%2FfbnWkUVsG_PbBnhw1SG4XXatq-AjbCONWJVSDQsVgrK2jupEoAhzO3TdF-pOTqRs.oOdR4SM5uCq6Q-b5&data=04%7C01%7Cj.decottignies%40presanse.fr%7Ceef16f32ebf042e9f9ae08d89a870b7f%7Cb1b2a74a7cad4f22b80c361e953f4f47%7C1%7C0%7C637429252091077887%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=hqasZqSTeap1wn5WBMTy9L4vteNPVL1H86cNLI%2FxtrY%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fzoom.us%2Frec%2Fshare%2FfbnWkUVsG_PbBnhw1SG4XXatq-AjbCONWJVSDQsVgrK2jupEoAhzO3TdF-pOTqRs.oOdR4SM5uCq6Q-b5&data=04%7C01%7Cj.decottignies%40presanse.fr%7Ceef16f32ebf042e9f9ae08d89a870b7f%7Cb1b2a74a7cad4f22b80c361e953f4f47%7C1%7C0%7C637429252091077887%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=hqasZqSTeap1wn5WBMTy9L4vteNPVL1H86cNLI%2FxtrY%3D&reserved=0

